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L�objectivit� sans compromis!
Mise � jour

Imp�t des particuliers

Profil Beno£t Gaumont
¥ Formation :

¤ Dipl�me d��tudes sup�rieures sp�cialis�es (D.E.S.S.)
en fiscalit� ¤ Universit� Sherbrooke;

¤ Titre de l�IQPF;
¤ Certificat en planification financi¶re personnelle ¤

Universit� Laval;
¤ Baccalaur�at en administration des affaires (B.A.A.)

Option finance ¤ HEC.
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Profil Beno£t Gaumont (suite)

¥ Expertise :
¤ Dans le domaine financier depuis 14 ann�es dont les

10 derni¶res en planification financi¶re sp�cialis�e;
¤ Sp�cialis� dans les client¶les � valeur nette �lev�e

comme les entrepreneurs;
¤ Personne ressource en fiscalit� et planification

financi¶re aupr¶s des repr�sentants.

Profil Beno£t Gaumont (suite)

¥ Conf�rences et r�dactions :
¤ De nombreuses conf�rences prononc�es �

des clients et des professionnels sur
diff�rents aspects de la fiscalit� et de la
planification financi¶re;

¤ Collaboration � diverses publications : HEC,
IQPF, APFF, La Presse, Finance et
Investissement, etc.
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1.2 Compte d��pargne libre
d�imp�t

Nouveau v�hicule disponible d¶s janvier 2009.
¥Principales caract�ristiques :

¤ Pour r�sident canadien de 18 ans et plus (sauf une
fiducie);

¤ Cotisation maximale de 5 000 $ en 2009 (index�e
annuellement ensuite);

1.2 Compte d��pargne libre
d�imp�t (suite)

¤ Imp�t mensuel de 1 % sur les cotisations
exc�dentaires;

¤ Droits de cotisations �tablis par l�ARC;
¤ Droits inutilis�s reportables sans limite;
¤ Chaque dollar retir� ajout� aux droits de cotisation

des ann�es suivantes;
¤ Rendements et retraits enti¶rement libres d�imp�t;
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1.2 Compte d��pargne libre
d�imp�t (suite)

¤ Aucun impact sur les cr�dits et prestations;
¤ Cotisations et int�r¯ts pay�s sur sommes

emprunt�es non d�ductibles;
¤ Aucune r¶gle d�attribution applicable;
¤ Placements admissibles similaires au REER

(sauf participations dans une soci�t� priv�e si
> 10 % des actions d�tenues).

1.2 Compte d��pargne libre
d�imp�t (suite)

¤ Fin de l�exon�ration d�imp�t au d�c¶s du titulaire;
¤ Exon�ration maintenue si conjoint b�n�ficiaire;
¤ Transf�rable � la rupture du couple, d�savantageux

pour le c�dant et avantageux pour le cessionnaire;
¤ Aucun impact si le particulier devient non-r�sident

mais fin des cotisations;
¤ Droits de cotisation d�termin�s par l�ARC, production

de d�claration de revenus obligatoire.
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1.3 R�gimes enregistr�s
d��pargne -�tudes

Assouplissement des p�riodes limites :
¤ Ann�es de cotisation : de 21 � 31 ann�es (de 25 � 35

ann�es si b�n�ficiaire admissible au CIPH);
¤ Fin du r�gime : de 25 � 35 ann�es (de 30 � 40

ann�es si b�n�ficiaire admissible au CIPH);
¤ D�lai de grÉce de 6 mois pour recevoir des

paiements d�aide aux �tudes apr¶s la fin de
l�inscription � un programme admissible.

1.4 D�duction pour les habitants
de r�gions �loign�es

¥Pour les personnes vivant dans le nord canadien
pendant > 6 mois cons�cutifs;
¥Montant de base passe de 7,50 $ � 8,25 $ / jour;
¥Montant maximum (si seule demande de la
maisonn�e ou personne vivant seule) passe de
15,00 $ � 16,50 $ / jour;
¥Zone nordique = pleine d�duction, zone
interm�diaire = moiti� d�duction.
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1.5 Cr�dit d�imp�t pour frais
m�dicaux

¥Vise un co—t sup�rieur � la moyenne des frais
m�dicaux;
¥Frais m�dicaux et d�penses admissibles
(contribuable, �poux, conjoint de fait, enfants
mineurs, parent � charge);
¥All¶gement fiscal de 15 % de l�exc�dent du < de 3
% du revenu net ou 1 962 $;

1.5 Cr�dit d�imp�t pour frais
m�dicaux (suite)

¥Liste des d�penses admissibles :
¥Ajouts du budget 2008 :

¤ Appareils de retour auditif;
¤ Appareils d��lectroth�rapie;
¤ Appareils de verticalisation;
¤ Dispositifs th�rapeutiques d�impulsions de pression;
¤ Òlargissement des crit¶res d�admissibilit� pour d�penses d�un animal

d�assistance (autisme grave ou �pilepsie grave);
¤ Revoir la d�finition des m�dicaments et produits pharmaceutiques

admissibles pour restreindre le cr�dit aux produits d�ordonnance (27
f�vrier 2008 et >).
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1.6 R�gimes enregistr�s
d��pargne -invalidit�

¥Nouvelle strat�gie depuis janvier 2008;
¥Examen triennal du REEI;
¥Particulier r�sident du Canada ayant droit au cr�dit d�imp�t
f�d�ral pour personnes handicap�es;

¤ D�ficiences mentales ou physiques graves et
prolong�es; et

¤ Certificat d�un professionnel de la sant� qualifi� d�pos�
� l�ARC;

1.6 R�gimes enregistr�s
d��pargne -invalidit� (suite)

¥Cotisations jusqu�� 200 000 $ � vie sans plafond
annuel (< 60 ans b�n�ficiaire);
¥Cotisations non d�ductible � l�abri de l�imp�t;
¥Subvention canadienne pour l��pargne -invalidit�
de 100 � 300 % de la cotisation annuelle
(maximum 70 000 $ � vie);
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1.6 R�gimes enregistr�s
d��pargne -invalidit� (suite)

¥Bon canadien pour l��pargne -invalidit� jusqu�� 1 000 $ /
ann�e (maximum 70 000 $ � vie) peut s�ajouter;

¥S�il y a fin de l�admissibilit� au CIPH, liquidation obligatoire
en versant solde (- SCEI et BCEI) au b�n�ficiaire;

¥Budget 2008 propose la liquidation seulement si l��tat du
b�n�ficiaire s�am�liore et non par manque d�attestation;

¥23 d�cembre 2008 : report de la date d��ch�ance pour
�tablir, cotiser et demander la subvention au 2 mars 2009
pour l�ann�e 2008 (plut�t que 31 d�cembre).

1.7 Cr�dit d�imp�t pour
exploration mini¶re

¥Avantage suppl�mentaire de 15 % pour
certaines d�penses d�exploration mini¶re
engag�es au Canada;
¥Arriv� � �ch�ance � la fin de 2005, r�tabli
le 2 mai 2006 et venu � �ch�ance � la fin
mars 2008;



19/03/2009

9

1.7 Cr�dit d�imp�t pour
exploration mini¶re (suite)

¥Le budget 2008 a propos� d��largir l�admissibilit�
au cr�dit pour inclure les actions accr�ditives
conclues au plus tard le 31 mars 2009;
¥Les fonds accumul�s pouvant servir � des
activit�s d�exploration admissibles jusqu�� la fin de
2010.

1.8 Gain en capital et dons :
titres �changeables

¥Le budget 2008 propose (d¶s le 26 f�vrier 2008) d��largir l�exon�ration
� l��change de titres non cot�s en bourse (actions ou participations de
soci�t�s de personnes) contre des titres cot�s en bourse si :

¤ Condition permet au d�tenteur de proc�der � un tel �change;
¤ Titres cot�s en bourse sont la seule contrepartie reÓue dans l��change;
¤ Titres cot�s en bourse sont donn�s dans les 30 jours suivant l��change.

¥Seuls les gains en capital r�sultant de l�appr�ciation �conomique des
participations sont exon�r�s, pas ceux r�sultant de r�duction du PBR.
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1.9 Participation exc�dentaire de
fondations priv�es dans une soci�t�

¥Exon�ration des gains en capital pour les dons de titres
cot�s en bourse � des fondations priv�es depuis budget
2007;

¥La participation dans une soci�t� (cot�e en bourse ou
non) est limit�e � 20 % pour une fondation priv�e et les
personnes ayant un lien de d�pendance avec elle;

¥Une fondation priv�e est exempt�e de cette restriction si
elle poss¶de 2 % ou moins des actions d�une cat�gorie;

1.9 Participation exc�dentaire de
fondations priv�es dans une soci�t�

¥Certaines actions ne sont pas vis�es par
cette r¶gle :

¤ Actions donn�es avec stipulation de
conservation avant le 19 mars 2007;

¤ Actions donn�es entre le 19 mars 2007 et le
19 mars 2012 par testament (ou fiducie non
testamentaire) sign� avant le 19 mars 2007;
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1.9 Participation exc�dentaire de
fondations priv�es dans une soci�t�

¥Propositions du budget 2008 :
¤ Exon�rer certaines actions non cot�es � une bourse;
¤ Modifications techniques pour �tendre la r¶gle anti -

�vitement � l�utilisation d�une fiducie pour d�tenir une
participation dans une soci�t�;

¤ Appliquer le m¯me traitement aux actions de
remplacement.

1.10 Cr�dit d�imp�t pour dividendes

¥Bonifi� pour les dividendes admissibles
(taux g�n�ral) depuis 2006;
¥Ajustement pr�vu pour tenir compte de la
r�duction du taux g�n�ral d�imposition des
soci�t�s d�ici 2012 (15 %) (Ònonc�
�conomique 2007);
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1.10 Cr�dit d�imp�t pour dividendes
Taux
actuel

2008 2009 2010 2011 2012

CID
bon.

19 19 19 19 19

Maj. 45 45 45 45 45

Taux
prop.

CID
bon.

19 19 18 16,5 15

Maj. 45 45 44 41 38

1.11 Fabrication et transformation ¤
DPA acc�l�r�e

¥Proposition du budget 2008 :
¥Prolonger de 3 ans la mesure temporaire
propos�e dans le budget 2007 (ann�e 1 � 50 %
lin�aire pour acquisitions 2009, ann�e 2 � 50 %
d�gressif et ann�e 3 � 40 % d�gressif );
¥R¶gle du demi-taux s�applique.
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1.12 Versement des retenues � la
source

¥Proposition du budget 2008 :
¤ P�nalit�s progressives pour versements

tardifs de 3 % � 10 % apr¶s le 25 f�vrier
2008;

¤ Exigence de versements � une institution
financi¶re.

1.13 Application des mesures
annonc�es en 2007

Frais de repas des camionneurs :
¥Partie d�ductible :
¥19 mars 2007 = 60 %, 2008 = 65 %, 2009 = 70 %, 2010 = 75 %, 2011
et > = 80 %;

¥Si conducteur de grand routier (poids nominal brut > 11 788 kg) et
p�riode de d�placement admissible (24h et + � l�ext�rieur du lieu de
r�sidence ou de l�entreprise et > 160 km du lieu de r�sidence ou de
l�entreprise);

¥Proportion des CTI r�cup�r�s li�s � ces frais passera de 50 % en
2007 � 20 % en 2011.
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1.13 Application des mesures
annonc�es en 2007

Retraite progressive :
¥Nouveau r¶glement permettant aux employ�s de recevoir jusqu�� 60
% de leur PD et continuer d�accumuler prestations suppl�mentaires
(temps plein ou partiel);

¥Pour employ�s de 55 ans et + admissibles � une rente non r�duite;
¥Employeurs peuvent limiter la participation;
¥Non applicable aux r�gimes d�sign�s (une seule personne ou petit
groupe) et aux personnes rattach�es (lien de d�pendance ou 10 % et
+ des actions);

¥2008 est la premi¶re ann�e de mise en place.

1.14 Communiqu�s du minist¶re des
finances du Canada en 2008

7 mars 2008
¥Modifications techniques au traitement fiscal des gains et
pertes li�s aux dettes libell�es en devises :

¤ Constater la totalit� des pertes en capital accumul�es lors de
l�acquisition de contr�le d�une soci�t� (impossible apr¶s);

¤ Applicables apr¶s le 7 mars 2008;
¤ Exceptions si une convention �crite a �t� conclue en date du 7

mars 2008;
¤ Choix d�application possible pour les acquisitions de contr�le

apr¶s 2005.
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1.14 Communiqu�s du minist¶re des
finances du Canada en 2008

23 juin 2008
¥R¶glement renforc� sur le blanchiment d�argent et le financement des
activit�s terroristes :

¤ Pour se conformer aux normes internationales;
¤ Les exigences relatives � l�identification des clients �tendues au secteur

des biens immobiliers et � la profession comptable;
¤ Les entreprises de transfert de fonds doivent s�inscrire aupr¶s du

Centre d�analyse des op�rations et d�clarations financi¶res du Canada;
¤ Les tentatives d�op�rations douteuses doivent maintenant ̄ tre

d�clar�es.

1.14 Communiqu�s du minist¶re des
finances du Canada en 2008

2 juillet 2008
¥Nouvelles r¶gles r�gissant les bourses de valeurs
d�sign�es :

¤ Nouvelles lignes directrices pour devenir des bourses
de valeurs d�sign�es;

¤ Statut important pour que les actions inscrites soient
admissibles aux r�gimes enregistr�s (REER, RPDB,
CÒLI).



19/03/2009

16

1.14 Communiqu�s du minist¶re des
finances du Canada en 2008

14 juillet 2008
¥Mise en Õuvre de mesures fiscales en suspens :
¥Mesures restantes du budget 2008 et autres
initiatives fiscales pr�c�demment annonc�es;
¥Pour moderniser le r�gime fiscal et le rendre plus
efficace.

1.14 Communiqu�s du minist¶re des
finances du Canada en 2008

28 novembre 2008
¥All¶gement fiscal ponctuel : retrait
minimum du FERR r�duit de 25 %
pour 2008;



19/03/2009

17

Budget f�d�ral du 27 janvier 2009

¥Hausse du cr�dit personnel de base de 9 600 $
(2008) � 10 320 $ (2009);
¥Hausse du seuil sup�rieur du premier palier
d�imposition des particuliers de 37 885 $ (2008) �
40 726 $ (2009);
¥Hausse du seuil sup�rieur du deuxi¶me palier
d�imposition des particuliers de 75 769 $ (2008) �
81 452 $ (2009);

Budget f�d�ral du 27 janvier 2009

¥Augmentation des niveaux de revenus utilis�s pour la
prestation fiscale canadienne pour enfants et le
suppl�ment;

¥Bonification de la prestation fiscale pour revenu de travail
(param¶tres � venir apr¶s consultations);

¥Majoration de 1 000 $ du montant servant � calculer le
cr�dit en raison de l�Ége (seuil de r�duction inchang�);
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Budget f�d�ral du 27 janvier 2009

¥Cr�ation d�un cr�dit d�imp�t non remboursable
pour la r�novation domiciliaire (15 % d�un
maximum de 9 000 $);
¥Augmentation du plafond de retrait du RAP � 25
000 $;
¥Cr�ation d�un cr�dit d�imp�t non remboursable
pour l�achat d�une premi¶re maison (15 % de 5
000 $);

Budget f�d�ral du 27 janvier 2009

¥Perte de valeur sur REER ou FERR apr¶s le d�c¶s
reportable contre l�inclusion dans l�ann�e du d�c¶s;

¥Prolongation du cr�dit d�imp�t pour exploration mini¶re
d�une ann�e suppl�mentaire;

¥Augmentation du plafond des affaires pour petites
entreprises � 500 000 $;

¥Fabrication et transformation ¤ DPA acc�l�r�e :
¥Rendre l�amortissement lin�aire pour 2010 et 2011.
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2.2 Simplification et am�lioration de
l�aide fiscale pour le maintien �
domicile des personnes Ég�es

¥Cr�dit d�imp�t remboursable pour personnes
Ég�es de 70 ans et plus depuis 1 er janvier 2000;
¥25 % des d�penses admissibles pour des
services de soutien � domicile reconnus (cr�dit
jusqu�� 3 750 $ / an);
¥Services fournis par entrepreneur ou employ�;
¥Exclusions : nourriture, boissons, mat�riaux ou
biens n�cessaires � la prestation du service;

2.2 Simplification et am�lioration de
l�aide fiscale pour le maintien �
domicile des personnes Ég�es

¥Les d�penses admissibles peuvent faire partie du loyer
mais doivent ¯tre indiqu�e par �crit par le locateur;

¥Les d�penses admissibles sont plafonn�es � 15 000 $ /
ann�e / personne;

¥Les d�penses admissibles comprennent la TPS, TVQ,
cotisations RRQ, A-E et RAMQ;

¥Deux types de service : aides � la personne et entretien
ou approvisionnement;
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2.2 Simplification et am�lioration de
l�aide fiscale pour le maintien �
domicile des personnes Ég�es

¥Modifications du budget du 23 mars 2006 :
¤ Simplifier la proc�dure d�obtention;
¤ Accro£tre l�accessibilit�;
¤ Bonifier l�aide aux personnes Ég�es avec des

d�penses importantes.

2.2 Simplification et am�lioration de
l�aide fiscale pour le maintien �
domicile des personnes Ég�es

¥Cr�dit d�imp�t demand� dans la d�claration de revenus ou reÓu par
versements anticip�s;

¥Le versement par anticipation int�ressant pour les personnes vivant
dans une r�sidence avec services;

¥Validation des demandes de versements anticip�s par Revenu
Qu�bec au cours des derniers mois;

¥D�penses admissibles incluses dans un loyer mises en doute;
¥R�duction des montants en raison de divergences d�interpr�tation;



19/03/2009

21

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥La simplification de la m�thode de d�termination du montant des
d�penses incluses dans un loyer est donc devenue n�cessaire;

¥Nouvelles r¶gles applicables pour les versements payable apr¶s le 30
juin 2008;

¥Si ces r¶gles entra£nent une baisse de l�aide fiscale pour les
personnes � faible revenu, une compensation financi¶re non
imposable peut ¯tre vers�e;

¥Les nouvelles r¶gles ne touchent pas les d�penses admissibles
r�sultant de la copropri�t�.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Bonification des param¶tres de base du
cr�dit :

¤ Taux de cr�dit passe de 25 % � 30 %;
¤ Plafond annuel passe de 15 000 $ � 15 600 $;
¤ Plafond annuel passe de 15 000 $ � 21 600 $

pour une personne Ég�e non autonome;
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Personne Ég�e non autonome si :

¤ Attestation �crite d�un m�decin;
¤ D�pendance continue et permanente pour les

besoins et soins personnels;
¤ P�riode prolong�e et ind�finie;
¤ Surveillance constante.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Besoins et soins personnels :

¤ Hygi¶ne;
¤ Habillement;
¤ Alimentation;
¤ Mobilisation ou transferts.
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Impacts des bonifications :

¤ Aide fiscale accrue de plus de 900 $ / ann�e;
¤ Aide fiscale peut ¯tre accrue de 2 730 $ /

ann�e.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Pr�cision apport�e � la d�finition de
d�penses admissibles :

¤ Pour inclure un montant pay� par le conjoint
du particulier;

¤ R¶gles particuli¶res pour d�terminer le
montant maximal du cr�dit pour les conjoints.
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Une seule personne peut demander le cr�dit par
m�nage;
¥Montant maximal du cr�dit tiendra compte des
d�penses admissibles des deux conjoints;
¥Plafond annuel des d�penses admissibles
doubl�.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Òchec de l�union :

¤ D�penses admissibles ne peuvent exc�der le
montant qu�une seule personne aurait eu droit;

¤ Ministre du Revenu peut d�terminer le montant
advenant un d�saccord entre les ex -conjoints.
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Cr�dit d�imp�t r�duit en fonction du revenu
familial :

¤ R�duction de 3 % de l�exc�dent de 50 000 $;
¤ Le seuil sera index� annuellement d¶s janvier

2009.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥D�termination des d�penses admissibles
pour personnes vivant dans une r�sidence
pour personnes Ég�es :

¤ Des r¶gles seront mises en place pour les
d�penses incluses ou non dans le loyer;
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Ne sont pas une r�sidence pour personnes
Ég�es:

¤ Centre hospitalier ou CHSLD ou centre de
r�adaptation;

¤ Immeuble ou habitation offrant des services
interm�diaire ou de type familial ou famille d�accueil.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Tables de fixation des d�penses admissibles pour :

¤ Personne seule;
¤ Colocataires autre que le conjoint;
¤ Colocataires avec le conjoint.

¥Aucune autre partie du loyer ne sera une d�pense
admissible que celle d�termin�e par la table;
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Tables de fixation des d�penses admissibles :

¤ Valeur attribu�e aux diff�rents services de soutien � domicile
offerts;

¤ Ensemble des valeurs attribu�es ne peut exc�der 65 % du loyer
total payer ou 75 % pour une personne Ég�e non autonome;

¤ Le formulaire Ö Annexe au bail ¤ Services offerts au locataire en
raison de sa condition personnelle × doit ¯tre compl�t� sinon la
valeur maximale des d�penses admissibles sera limit�e � la
composante de base (150 $);

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Le formulaire Ö Annexe au bail ¤ Services offerts au locataire en
raison de sa condition personnelle × doit sp�cifier que :

¤ Service de buanderie : au moins une fois / semaine;
¤ Service d�entretien m�nager : au moins une fois / semaine;
¤ Service alimentaire : au moins deux des trois repas;
¤ Service de soins infirmiers : pr�sence d�une infirmi¶re dipl�m�e au

moins sept heures / jour;
¤ Service de soins personnels : pr�sence d�un pr�pos� aux soins

personnels au moins sept heures / jour;
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Documents � joindre � la d�claration de revenus
ou � la demande de versements anticip�s pour
inclure les d�penses incluses dans le loyer :

¤ Copie du bail;
¤ Formulaire Ö Annexe au bail ×;
¤ Copie de tout avis de modification du bail ou

jugement fixant le loyer.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Les locateurs ne seront plus tenus de
produire la d�claration de renseignements
portant sur le cr�dit d�imp�t pour maintien �
domicile (TP-1029.MD.5)
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Les d�penses suivantes non incluses dans
le loyer seront admissibles :

¤ Service de soins infirmiers ou de soins
personnels;

¤ Service de pr�paration des repas, entretien
m�nager.

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Le montant des d�penses admissibles
d�une personne logeant dans un immeuble
d�appartements est de 5 % du loyer
mensuel maximal de 600 $;
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2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Versement anticip� du cr�dit d�imp�t :

¤ Formulaire TPZ-1029.MD.7P;
¤ Demande faite par un seul des deux conjoints;
¤ Mensuel;
¤ Obligation d�aviser Revenu Qu�bec de tout changement pouvant

r�duire le versement;
¤ Conciliation � faire avec le cr�dit lors de la production de la

d�claration de revenus;

2.2 Simplification et am�lioration
de l�aide fiscale pour le maintien �

domicile des personnes Ég�es
¥Les frais de pr�pos� ne peuvent donner droit au cr�dit d�imp�t
remboursable pour maintien � domicile s�ils ont �t� consid�r�s pour le
cr�dit pour frais m�dicaux;

¥La l�gislation fiscale sera modifi�e apr¶s le 31 d�cembre 2007 pour :
¤ Exclure les montants pay�s � une r�sidence pour personnes Ég�es des

frais admissibles au cr�dit pour frais m�dicaux;
¤ Exclure les frais de pr�pos� au soin � temps partiel des frais

admissibles au cr�dit pour frais m�dicaux si la personne ou son conjoint
a droit au cr�dit d�imp�t remboursable pour maintien � domicile.
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2.3 Am�lioration de l�aide fiscale
accord�e aux personnes

retrait�es
¥Montant en raison de l�Ége :

¤ 2 200 $ par personne de 65 ans et plus;
¤ Modification : indexation annuelle automatique d¶s le 1er janvier

2009;
¥Montant pour revenus de retraite :

¤ 1 000 $ par personne jusqu�en 2007;
¤ 1 500 $ en 2008, 1 750 $ en 2009, 2 000 $ en 2010 et indexation

annuelle automatique ensuite;

2.4 Cr�dit d�imp�t pour frais de
rel¶ve aux aidants naturels

¥Nouveau cr�dit en 2008;
¥Cr�dit d�imp�t remboursable de 30 % des frais de services sp�cialis�s
de rel¶ve d�un maximum de 5 200 $;

¥Frais engag�s pour personne habitant avec l�aidant naturel;
¥Valeur jusqu�� 1 560 $;
¥R�duction de 3 % de l�exc�dent de 50 000 $ (index� d¶s 2009) de
revenu familial;

¥Pour le principal soutien;
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2.4 Cr�dit d�imp�t pour frais de
rel¶ve aux aidants naturels

¥Personne atteinte d�une incapacit� significative :
¤ Au moins 18 ans;
¤ Ne peut rester sans surveillance;
¤ Ascendant ou descendant en ligne directe;
¤ D�ficience grave et prolong�e.

2.4 Cr�dit d�imp�t pour frais de
rel¶ve aux aidants naturels

¥Services sp�cialis�s de rel¶ve :
¤ Fournis par un particulier d�tenant un dipl�me

reconnu;
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2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Prime au travail pour m�nages � revenu faible ou moyen
depuis 2005;

¥En 2008, le montant maximal de la prime au travail est de :
¤ 2 861 $ pour un couple avec deux enfants;
¤ 2 218,80 $ pour une famille monoparentale;
¤ 801,08 $ pour un couple sans enfants;
¤ 512,72 $ pour une personne seule.

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Prime au travail doit ¯tre demand�e dans la
d�claration de revenus;
¥Possibilit� de recevoir une partie de la prime au
travail par anticipation sur formulaire prescrit au
plus tard le 1er septembre;
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2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Nouvelle prime au travail (Prime au travail adapt�e) pour
les m�nages avec un adulte ayant des contraintes s�v¶res
� l�emploi d¶s 2008 :

¤ A reÓu une allocation de solidarit� sociale pour son �tat
physique ou mental (ou est son conjoint);

¤ A reÓu ou est le conjoint d�un particulier ayant reÓu une telle
allocation au cours des cinq ann�es pr�c�dentes;

¤ Est �ligible ou est le conjoint d�un particulier �ligible au cr�dit
d�imp�t pour d�ficience grave et prolong�e mentale ou physique.

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Prime au travail adapt�e :
¤ La prime au travail ne peut ¯tre demand�e si la prime

au travail adapt�e est reÓue;
¤ Un particulier ne peut recevoir la prime au travail si

son conjoint reÓoit la prime au travail adapt�e;
¥Le montant est d�termin� en fonction de la
situation et du revenu familial.
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2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥En 2008, le montant maximal (non imposable) de
la prime au travail adapt�e est de :

¤ 3 281,20 $ pour un couple avec deux enfants;
¤ 2 786,50 $ pour une famille monoparentale;
¤ 1 476,54 $ pour un couple sans enfants;
¤ 1 003,14 $ pour une personne seule.

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Formulaire prescrit � joindre � la d�claration de revenus
pour b�n�ficier de la prime au travail adapt�e;

¥La prime au travail adapt�e peut ¯tre partag�e entre deux
conjoints admissibles sans d�passer le maximum;

¥Le ministre du Revenu peut d�terminer le partage
advenant une m�sentente;

¥La prime au travail adapt�e pourra ¯tre vers�e par
anticipation d¶s 2009;
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2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Nouveau suppl�ment aux prestataires de longue
dur�e de l�aide financi¶re :

¤ Applicable d¶s le 1er avril 2008;
¤ En sus de la prime au travail (actuelle ou adapt�e);
¤ Aide financi¶re reÓue pendant au mois 36 des 42

mois pr�c�dant;

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Nouveau suppl�ment aux prestataires de longue
dur�e de l�aide financi¶re :

¤ 200 $ / mois / personne pour un maximum de douze
mois cons�cutifs (non imposable);

¤ Revenu de travail d�au moins 200 $ / mois;
¤ Formulaire prescrit � joindre � la d�claration de

revenus pour b�n�ficier du suppl�ment;
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2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Nouveau suppl�ment aux prestataires de longue
dur�e de l�aide financi¶re :

¤ Premier versement le 15 septembre 2008;
¤ Le 15 de chaque mois ensuite;
¤ Conciliation � faire entre les versements mensuels et

le montant maximal lors de la production de la
d�claration de revenus;

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Versements par anticipation :
¤ Prime annuelle estim�e d�au moins 500 $;
¤ 50 % sera vers� par anticipation;
¤ Versements trimestriels (15 janvier, 15 avril,

15 juillet et 15 octobre);
¤ D�p�t direct obligatoires d¶s 2009.



19/03/2009

38

2.5 Nouvelles mesures visant �
accro£tre l�incitation au travail

¥Permise aux couples sans enfants d¶s
2009 :

¤ Prime annuelle estim�e d�au moins 300 $;
¤ 75 % sera vers� par anticipation;
¤ D�p�t direct obligatoires d¶s 2009.

2.6 Indexation des param¶tres de
certaines mesures destin�es aux

travailleurs
¥Indexation annuelle automatique � compter du 1 er janvier 2009;
¥D�duction pour les travailleurs de 6 % du revenu de travail (maximum
de  1 000 $);

¥Volontaires des services d�urgence: premiers 1 000 $ non imposables;
¥Cr�dit d�imp�t remboursable pour chauffeurs et propri�taires de taxi :
500 $ / permis, sans exc�der 2 % de ses revenus de cette source;
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2.7 Reconnaissance accrue des
d�penses de repas des employ�s

� commission
¥La l�gislation fiscale sera modifi�e pour
rendre la d�pense admissible � 50 % sans
tenir compte de la r¶gle de douze heures.

2.8 Bonification du cr�dit d�imp�t
pour frais de garde d�enfants

¥Pas de neutralit� entre le cr�dit d�imp�t remboursable actuel et le co—t
net de garde pour les familles de la classe moyenne;

¥La table des taux applicables au calcul du cr�dit sera remplac�e d¶s
2009;

¥Nouvelle table des taux applicables au calcul des versements
anticip�s d¶s 2009;

¥D�p�t direct obligatoire pour les versements anticip�s d¶s 2009.
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2.9 Am�lioration de l�aide fiscale
aux personnes ayant recours � la

voie m�dicale ou � l�adoption
¥Cr�dit d�imp�t remboursable pour l�ins�mination
artificielle ou la f�condation in vitro :

¤ 30 % des frais admissibles (maximum de 20 000 $);
¤ Cr�dit d�imp�t remboursable pour adoption :
¤ Si le processus est compl�t�;
¤ 30 % des frais admissibles (maximum de 20 000 $);

2.9 Am�lioration de l�aide fiscale
aux personnes ayant recours � la

voie m�dicale ou � l�adoption
¥Le taux des cr�dits d�imp�t remboursable sera
augment� de 30 % � 50 % :

¤ Applicable en 2008 pour le traitement de l�infertilit�;
¤ Pour les certificats remis ou d�livr�s apr¶s le 31

d�cembre 2007 pour l�adoption;
¤ L�aide fiscale passera ainsi de 6 000 $ � 10 000 $.
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2.10 Instauration d�un cr�dit
d�imp�t pour la francisation en

milieu de travail
¥Une aide fiscale temporaire sera instaur�e;
¥Cr�dit d�imp�t remboursable de 30 % pour les employeurs
du Qu�bec;

¥Òlargissement de l�application du cr�dit dont b�n�ficient
d�j� les employeurs du secteur manufacturier;

¥Pour un employeur ayant un �tablissement au Qu�bec;

2.10 Instauration d�un cr�dit
d�imp�t pour la francisation en

milieu de travail
¥Employ� admissible :

¤ Immigrant qui est:
¤ Personne prot�g�e;
¤ R�sident permanent;
¤ R�sident temporaire ou d�tenteur d�un permis de s�jour

temporaire pendant les 18 derniers mois.
¥La formation doit ¯tre donn�e par un formateur admissible.
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2.11 Bonification du cr�dit d�imp�t
pour stage en milieu de travail

¥Pour inciter les employeurs � offrir des stages aux personnes handicap�es et
aux immigrants;

¥Les taux de cr�dit passeront de 30 % � 40 % pour une soci�t� et de 15 % �
20 % dans les autres cas;

¥Le nombre d�heures maximales d�encadrement sera aussi augment� de 20 �
40 heures pour un �l¶ve � temps plein et de 10 � 20 heures pour les autres;

¥La d�pense hebdomadaire admissible par stagiaire sera hauss�e de 750 $ � 1
050 $ pour un �l¶ve � temps plein et de 600 $ � 750 $ pour les autres;

¥Ces mesures sont applicables apr¶s le 13 mars 2008.

2.12 Bulletin d�information publi�
le 5 juin 2008

¥Pour soutenir les personnes Ég�es � faible revenu, un
poste sur la fourniture d�un seul repas par jour sera ajout�
aux tables de fixation des d�penses admissibles du cr�dit
d�imp�t remboursable pour maintien � domicile;

¥Applicable en 2008;
¥Aucune d�marche suppl�mentaire m¯me si la fourniture
d�un seul repas ne figure pas sur les demandes de
paiement par anticipation.
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2.13 Bulletin d�information publi�
le 20 juin 2008

¥L�intervention de la R�gie du bÉtiment ne sera plus
n�cessaire pour obtenir la d�duction pour r�novations ou
transformations favorisant l�accessibilit� � un �difice
(apr¶s le 23 mars 2006);

¥Habilitation du ministre du revenu � compenser
financi¶rement les personnes Ég�es affect�es
n�gativement par les modifications au cr�dit d�imp�t
remboursable pour maintien � domicile.

2.13 Bulletin d�information publi�
le 4 novembre 2008

¥Le montant pour revenus de retraite est port� � 2
000 $ d¶s 2009 (plut�t que 2010);
¥Taux d�indexation du r�gime d�imposition des
particuliers sera de 2,36 % pour 2009;
¥Pleine indexation des prestations d�aide sociale
pour les m�nages aptes au travail d¶s 1 er janvier
2009.
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2.13 Bulletin d�information publi�
le 19 d�cembre 2008

¥Services admissibles au cr�dit d�imp�t pour
frais de rel¶ve aux aidants naturels,
dipl�mes reconnus:

¤ DEP en assistance familiale et sociale;
¤ Baccalaur�at en sciences infirmi¶res.

2.13 Bulletin d�information publi�
le 19 d�cembre 2008

¥Hausse des exemptions pour la prime du r�gime
d�assurance m�dicaments du Qu�bec pour 2008;

¤ De 13 760 $ � 28 020 $.
¥Assouplissement de l�achat ou rachat des actions
du Fonds de solidarit� FTQ;
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2.13 Bulletin d�information publi�
le 20 janvier 2009

¥Plafonds pour d�ductibilit� des frais
d�automobile et frais des avantages pour
l�utilisation d�une automobile:

¤ Harmonisation � l�annonce du 30 d�cembre
par Finances Canada (2009 = 2008).

6. Revenu de placements et gain
en capital

Placements � int�r¯ts compos�s :
¥Imposition des int�r¯ts courus � chaque date anniversaire
ou avant si le placement arrive � �ch�ance depuis 1990;
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6. Revenu de placements et gain
en capital

Obligations � coupon d�tach� :
¥Imposition annuelle sur int�r¯ts r�put�s courus (fournis
par courtier);

¥Ø l��ch�ance, PD ¤ PBR = int�r¯t;
¥Avant l��ch�ance, int�r¯t courus � inclure pour
l�acqu�reur;

¥Si PD > prix d�achat + int�r¯ts courus = gain en capital.

6. Revenu de placements et gain
en capital

Obligation n�gociable � int�r¯t annuel :
¥Imposition annuelle sur int�r¯ts reÓus;
¥Imposition sur int�r¯ts courus lors de disposition entre
deux dates de coupons (d�penses d�int�r¯t pour
l�acqu�reur);

¥PD ¤ int�r¯ts courus ¤ PBR = gain ou perte en capital;
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6. Revenu de placements et gain
en capital

Placement � rendement progressif :
¥Imposition annuelle sur int�r¯ts nivel�s;
¥Disposition avant terme, int�r¯ts reÓus ¤ int�r¯ts d�clar�s
= d�pense d�int�r¯ts.

6. Revenu de placements et gain
en capital

Ristourne Desjardins:
¥Imposable sur emprunt imposable;
¥Non imposable sur emprunt non d�ductible;
¥Imposable sur placements.
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6. Revenu de placements et gain
en capital

Fonds commun de placement:
¥Òviter d�en acheter (non enregistr�) en fin d�ann�e,
distribution!;

Fiducie de revenu:
¥Feuillet T3 / relev� 16 �mis dans les 60 premiers jours
depuis 2007;

¥Les remboursements de capital r�duisent le PBR;
¥Gain en capital si PBR n�gatif;

6. Revenu de placements et gain
en capital

Fonds distincts:
¥Attribution de pertes en capital possible;
¥Gain ou perte en capital � la disposition calcul� par
l��metteur.
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6. Revenu de placements et gain
en capital

Revenu d�entreprise ou revenu de bien:
¥Ventes � d�couvert = revenu et non capital (sauf si choix);
¥Ventes � d�couvert pour couvrir une position = capital;
¥Principaux crit¶res :

¤Cours normal des affaires;
¤Intention du contribuable;
¤Ant�c�dents et exp�rience du contribuable;
¤Nature du bien;

6. Revenu de placements et gain
en capital

Revenu d�entreprise ou revenu de bien:
¥Principaux crit¶res (suite):

¤Fr�quence des transactions;
¤Dur�e de d�tention.


